
 

                                     
                                                                      

Rennes, le 23 avril 2026 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 

Le SOUFFLE BRETON renonce-t-il à ses promesses sur l'eau en Bretagne ? 
 
 
Le mouvement politique « Le Souffle breton » créé en 2021 par le président de région Bretagne Loïg 
Chesnais-Girard, s'était donné pour vocation de formuler des propositions concrètes et ambitieuses sur des 
thématiques sensibles, notamment la transition agricole. Au moment où les mobilisations pour la protection de 
l’eau et contre les pesticides sont massives en Bretagne, ce rendez-vous va-t-il se montrer à la hauteur de ses 
ambitions ? 
 
En créant ce mouvement Loïg Chesnais-Girard promettait une écologie qui prend au sérieux les enjeux de santé, de 
biodiversité et d'eau, en s'appuyant sur les mobilisations et les propositions des acteurs de terrain. Ce samedi 25 
avril, à Liffré (35), ce mouvement organise une journée de « réflexion »1 avec plusieurs tables rondes et des 
personnalités de dimension régionale, voire nationale. Cette initiative se présente comme un moment de débat. 
 
Pourtant, on peut s'étonner que la seule voix laissée au syndicalisme agricole lors de la table ronde sur « L'eau en 
partage » soit réservée à la FNSEA. Est-il utile de rappeler que ce syndicat, soutien du projet de loi Duplomb et des 
mégabassines, s'oppose aux mesures pourtant très modestes de protection de l'eau inscrites dans le SAGE Vilaine ? 
 
Au moment où la Bretagne ne compte que 6 % de masses d'eau conformes à la Directive-cadre sur l’Eau (DCE) et où 
plus de 14 300 captages d'eau potable ont été fermés en France entre 1980 et 2024, on aimerait trouver des signes 
plus encourageants de rupture avec le productivisme agricole. 
 
Lors de la campagne pour les élections régionales de 2021, Loïg Chesnais-Girard s'était engagé à la fin de l'usage des 
pesticides d'ici 2040 et à orienter prioritairement les aides vers les alternatives agricoles2. Cela ne l’a pas empêché de 
supprimer une part importante des aides au bio en ce début 2026, et les aides à la Confédération paysanne.  
 
Cette « journée de réflexion » du « Souffle breton » serait-elle une simple opération de communication ? Si elle ne 
veut pas devenir un soufflé vide de contenu, elle doit permettre que les voix de la transition paysanne, des victimes 
des pesticides et des défenseurs de l'eau soient pleinement entendues dans les débats. 
 
 
Contacts : 
Collectif de soutien aux victimes des pesticides de l’ouest – victime.pesticide.ouest@ecosolidaire.fr  
Collectif sans pesticide de Masserac - collectif.pesticides.masserac@gmail.com  
 
 

 
1 https://souffle-breton-prod.s3.eu-west-3.amazonaws.com/app/uploads/2026/04/11232620/programme_souffle_breton-
25042026-4.pdf  
 
2 L. Chesnais Girard répond à nos questions pendant la campagne des régionale de 2021 : 
https://www.youtube.com/watch?v=QuEjmX30ylg&t=168s 
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